
 

 
 
 

 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette situation n’a que trop duré. Il est temps pour l’encadrement de 
reprendre la main sur son temps de travail, c’est pour cela que la COFICT 
appelle à rejoindre toutes les mobilisations en cours, ou à venir, 
notamment celle du 27 janvier 2022.     

Astreintes et forfaits jours déclarés contraires 
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